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VILLE DE CHAMBLY

Stationnement du Vieux-Chambly

100 200 m0
1 : 5 000

Stationnement du Corps de Grade
(Face au 1984, avenue Bourgogne) - 36 places

Stationnement du Fort
(Rue du Fort) - 70 places

Stationnement du parc des Ateliers
(À côté du parc des Ateliers) - 38 places

Pôle culturel de Chambly
(1625, boulevard De Périgny)
119 places

Avenue Bourgogne
(1691, avenue Bourgogne) - 8 places

Parc du Belvédère
(mitoyen au 1643, avenue Bourgogne)
7 places

Stationnement parc de la Commune
(1999, avenue Bourgogne) - 36 places

Stationnement Caron
(en face du 1878, avenue Bourgogne)
70 places

Place de la Seigneurie
(1740, avenue Bourgogne) - 12 places

Stationnement Petrozza
(248, rue Petrozza) - 15 places

Parc de Fréhel
(mitoyen au 1643, avenue Bourgogne)
37 places

Centre nautique Gervais-Désourdy et
promenade riveraine
(1577, avenue Bourgogne) - 28 places

Mairie de Chambly
(1, place de la Mairie) - 37 places

Centre administratif et communautaire
(56, rue Martel) - 64 places

Mairie de Chambly
(1, place de la Mairie)

Centre administratif et communautaire
(56, rue Martel)

Caserne Serge-Caron
(1303, boulevard Fréchette)

Ancienne caserne des pompiers du Village
du Bassin de Chambly

Édifice Joseph-Ostiguy
(1691, avenue Bourgogne)

Pôle culturel de Chambly
(1625, boulevard De Périgny)

Église Saint-Joseph-de-Chambly
(164, rue Martel)

Église Saint-Stephen
(2000, avenue Bourgogne)

Marina

Réseau cyclable

Bureau de poste de Chambly
(1223, boulevard De Périgny)

Ministère du Patrimoine canadien
Parcs Canada

École De Bourgogne
(1415, avenue Bourgogne)

Centre nautique Gervais-Désourdy et
Bureau accueil Chambly
(1577, avenue Bourgogne)

Limite municipale

Limite municipale de Chambly

Zone agricole

Parc et espace vert

Zone d’urbanisa�on
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